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TEEATY BANNING NUCLEAR WEAPON TESTS IN THE ATMOSPHERE. I OUTER
SPACE ANID UNDER WATEB

The Governments of the United States of Amnerica, the 'United Kingdoma
of Great Britain and Northern Ireland, and the Union of Soviet Socialist
Republies, hereinafter referred to as the "Original Parties",

Proclaiming as their principal aim the speediest possible achievement of
an agreement on general and complete disarmament under strict international
control in accordance with the objectives of the United Nations whieh would
put an end to the armaments race and eliminate the incentive to the production
and testing of ail kinds of weapons, including nuclear weapons,

Seeking to achieve the discontinuance of ail test explosions of nuclear
weapons for all time, determined to continue negotiations to this end, and
desiring to put an end to the contamination of man's environment by radio-
active substances,

Have agreed as follows:

ARTICLE I

1. Each of the Parties to this Treaty undertakes to prohibit, to prevent,
and not to carry out any nuclear weapon test explosion, or any other nuclear
explosion, at any place under its jurisdiction or control:

(a) in the atmosphere; beyond its limits, including outer space; or under-
water, including territorial waters or high seas; or

(b) in any other environment if such explosion causes radioactive debris



(Traduction)

rÉ PORTANT INTERDICTION DES ESSAIS D'ARMES NUCLÉAIRES DANS
L'ATMOSPHÈRE, DANS L'ESPACE EXTRA-ATMOSPHÉRIQUE ET SOUS L'EAU

4es Gouvernements des États-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni de
de-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques socialistes
tiques, appelés ci-après «Parties originellement signataires»,
Droclamant que leur objectif principal est la réalisation, dans les délais
lus rapides, d'un accord qui porterait sur un désarmement général et
let sous un contrôle international strict, conformément aux buts des
)ns Unies, qui mettrait fin à la course aux armements et ferait cesser toute
ition à la production et aux essais de tous les genres d'armes, dont les
s nucléaires,
ýherchant à obtenir pour toujours l'arrêt des explosions expérimentales
les nucléaires, déterminés à poursuivre les négociations à cette fin et
eux de mettre un terme à la contamination de l'habitat humain par des
ances radio-actives, sont convenus de ce qui suit:

ARTICLE PREMIER

t. Chacune des Parties à ce Traité s'engage à interdire, à empêcher et à
tenir de réaliser toute explosion expérimentale d'arme nucléaire ou toute
explosion nucléaire en tout lieu relevant de sa souveraineté.
a) Dans l'atmosphère, au-delà de ses limites, y compris l'espace extra-

atmosphérique, ou sous l'eau, y compris les eaux territoriales ou la
haute mer, ou

b) Dans tout autre lieu, si l'explosion devait entraîner la chute de débris
radio-actifs en dehors des limites territoriales de l'État sous la sou-
veraineté duanuel elle serait réalisée. Il est convenu à ce sujet que les
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Parties. The amnendment shail enter into force for ail Parties upon the deposi
of instruments of ratification by a majority of ail the Parties, including th
instruments of ratification of ail of the Original Parties.

ARTICLE III

1. This Treaty shail be open to ail States for signature.
d9es not sign this Treaty bef are its entry into force in.
paragraph 3 of this Articl1e may accede to it at any time.

2. This Treatv shall be subiect to ratific!atinn hu zicnn+n

Any State whi(
accordance wi

3. This Treaty shall enter into force after its ratification by all t.he Origin
Uies and4 the deposit of their instruments of ratification.

4. For States whose instruments of ratification or accession are deposit(
;equent to the entry inito force of this Treaty, it shall enter into force
date of the deposit of their instruments of ratification or accession.
5. The Depositary Governments shail proniptly inform ail signatory ar

ursua:
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'era en vigueur pour toutes les Parties dès le dépôt des instruments de
flcation par la majorité d'entre elles, y compris ceux des Parties originelle-
it signataires.

ARTICLE III

1. Le présent Traité est ouvert à tous les États. Ceux qui ne l'auraient pas
Lé avant qu'il ne soit entré en vigueur aux termes du paragraphe 3 du
sent Article, pourront y accéder n'importe quand.

2. Le présent Traité sera soumis à la ratification des États signataires. Les
ruments de ratification et les instruments d'adhésion seront déposés auprès
Gouvernements des Parties originellement signataires-Union des Répu-

ues socialistes soviétiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
'lord et États-Unis d'Amérique-désignés comme gouvernements dépositaires
le présent Traité.

3. Le présent Traité entrera en vigueur après avoir été ratifié par toutes
Parties originellement signataires et après le dépôt de leurs instruments de
fication.

4. Dans le cas des États dont les instruments de ratification ou d'adhésion
>nt déposés postérieurement à l'entrée en vigueur du Traité, celle-ci inter-
idra à la date du dépôt de leurs instruments d'adhésion ou de ratification.

5. Les Gouvernements dépositaires informeront promptement tous les
ts qui auront signé le Traité, ou qui y adhéreront, de la date de chaque
lature, de la date du dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion,
a date de son entrée en vigueur et de la date de réception de toute demande
:onférence et de toute autre communication.

6. Le présent Traité sera enregistré par les Gouvernements dépositaires
formément à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

ARTICLE IV

Le présent Traité est conclu pour une durée illimitée. Chaque Partie, dans
ercice de sa souveraineté nationale, pourra dénoncer le Traité si elle constate

des événements extraordinaires, en rapport avec l'objet dudit Traité,
:tent en péril les intérêts suprêmes de son pays. Cette dénonciation sera
lfiée aux autres Parties Contractantes par un préavis de trois mois.

ARTICLE V

Le présent Traité, dont les textes anglais et russe font également foi, sera
Osé aux archives des Gouvernements dépositaires. Ceux-ci transmettront des
ies dûment certifiées conformes aux Gouvernements signataires ou en voie
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table from the Queen's Printer, Ottawa, and
llowing Canadian Government bookshops:
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ily Building, Corner Mackenzie and Rideau

TORONTO
Mackenzie Building, 36 Adelaide St. East

MONTREAL
ta-Vie Building, 1182 St. Catherine St. West

or through your bookseller.
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En vente chez l'Imprimeur de la Reine à Ottawa
et dans les librairies du Gouvernement féd6ral:

OTTAWA
Édifice Daly, angle Mackenzie et Rideau

TORONTO
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